
 

Face aux besoins criants de places dans les hébergements, nous 

dénonçons le choix de donner la priorité à la construction des CEF 

malgré leur bilan désastreux aux détriments des foyers et des 

UEHD. De même, l’affaiblissement de l’insertion, à la suite des 

restructurations successives, ne permet plus d’accompagner les 

adolescent.e.s dans leurs parcours. Vos représentant.e.s 

revendiquent une dotation en moyens humains et matériels à la 

hauteur des besoins de notre interrégion. 

Face à l’empilement des missions éducatives dans les milieux 

ouverts, aggravé par l’arrivée du CJPM, nous revendiquons une 

baisse des normes et porterons cette question dans tous les 

échanges qui auront lieu dans les CSA de l’interrégion. 

Le CJPM est venu discriminer les jeunes isolés étrangers qui paient 

un lourd tribut face à cette orientation. Le SNPES-PJJ/FSU-IDF-

OM revendique pour eux, comme pour l’ensemble des 

mineur.e.s et jeunes majeur.e.s, une politique éducative 

émancipatrice permettant un accompagnement de qualité au 

sein des différents services de la PJJ. 

Le SNPES/FSU-IDF-OM défend la pluridisciplinarité dans les 

équipes éducatives. Nous portons et revendiquons les spécificités 

de chaque corps : l’autonomie pédagogique et la baisse des 

normes des psychologues et des éducatrices.teurs, le temps de 

veille des ASS, les conditions de travail et salariales des SA et AA. 

La loi de la transformation publique est venue casser le service 

public et maltraiter les professionnel.le.s dont les conditions de 

travail ne cessent de se dégrader. Le SNPES-PJJ/FSU-IDF-OM est 

intervenu à plusieurs reprises et a accompagné en DT et en DIR 

les équipes et les personnels qui exprimaient leur colère et leurs 

attentes. Il a soutenu des grèves locales.  

Le SNPES-PJJ/FSU-IDF-OM a aussi soutenu les revendications 

portées par les stagiaires issus de la promotion 2021-2022 sur 

l’ouverture plus nombreuse de postes sur notre interrégion. 

Le nombre de professionnel.le.s contractuel.le.s n’a jamais été 

aussi élevé en Île-de-France et en Outre-Mer, aucun corps de 

métier n’est aujourd’hui épargné. Le SNPES-PJJ/FSU-IDF-OM, là 

encore, continue de revendiquer un plan de titularisation de 

tous ces professionnel.le.s. 

 

Disponibles et expérimenté.e.s, les représentant.e.s 

du personnel FSU s’engagent à continuer :  

➢ La lutte contre les violences faites aux 

personnels (discrimination, sexisme, etc..) 

➢ La lutte pour le CTI et la NBI pour toutes et 

tous. 

➢  A porter auprès de l’administration la 

réalité des professionnel.le.s de l’Ile- de-

France et de l’Outre-Mer dans leur 

quotidien, concernant leurs missions et 

leurs conditions de travail. 

 

Vos représentant.e.s du personnel SNPES.PJJ FSU IDF/OM 

revendiquent pour vous :  

L’action de vos représentant.e.s du 

personnel FSU 

Nos candidat.e.s : 

Maria LAXALTE Educatrice UEMO-PEAT Meaux  

Stéphane VIRY Educateur UEMO Noisy-le- Grand 

Sébastien CHINSKY 
Educateur 

UEMO Versailles 

Vaihere KWONG  Educatrice STEMO Papeete 

Audrey VOLLE     Educatrice UEMO Bourg-la-Reine 

Arnaud MAGAGNA 
Educateur 

STEMO Cayenne 

Laurence GONTIER 
Psychologue 

UEMO Lagny-sur- 
Marne 

Ketty CITRONELLE 
Educatrice 

UEMO Victor Hugo 

Julie HOUDAN Psychologue UEHC Pontoise 

Christophe CONSTANS 
Educateur 

STEMO St Denis de la 
Réunion 

Manuel DEVILLE     CADEC UEAJ Savigny-sur- Orge 

Karima BEN AMAR ZRMI 
Educatrice 

UEQM Villepinte 

Louise CLOAREC  Educatrice UEHC Nogent-sur- 
Marne 

Gaëlle LEROY 
Adjointe administrative 

UEMO Paris Bastille 

Anissa OUKIL    Educatrice UEMO Malakoff 

Alice ROTIEL     Educatrice UEMO Aubervilliers 

Agnès LAPARIE Assistante 
de service social 

UEMO Torcy 

Patricia GOVINDIN Adjointe 
administrative 

UEHC Pantin 

Pauline TIBERI Psychologue UEMO Aulnay-sous-
Bois 

Vincent RISPINCELLE 
Psychologue 

UEMO/PEAT Meaux 

  


